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Encadrer l'externalisation des ressources informatiques de
l'entreprise

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Collaborateurs
du service juridique - Avocats -
Responsables et collaborateurs des
services commerciaux et achats -
DSI

Avoir des bases en droit des contrats
ou avoir suivi la formation :

Perfectionnement

Code

12414
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 236 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Repérer les types de contrats Cloud IaaS

Distinguer les offres

Évaluer l'offre

Identifier les risques liés aux services Cloud

Cloud computing : gestion du projet et
risques associés


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
15 mai. 2024

.
A DISTANCE :
15 mai. 2024

.
PARIS :
21 nov. 2024

.
A DISTANCE :
21 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Parcours digital - Les principes
essentiels du droit des contrats 
( 3108 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la

.

Objectifs pédagogiques

Choisir entre les différents types d'offres Cloud.
Examiner les risques du Cloud et le cadre légal d'un contrat.
Repérer les clauses essentielles du contrat Cloud.

Programme de la formation

Choisir entre les différents types d'offres Cloud

PaaS.
SaaS.

Cloud public.
Cloud Privé.
Cloud mixte.
Cloud hybride.

Qualification juridique.
Aspects techniques.
Exercice pratique : identifier les avantages et inconvénients de chaque type
d'offre Cloud

.

Examiner les risques du Cloud et le cadre légal d'un
contrat

Risques spécifiques en matière de traitement de données à caractère
personnel

.
Transferts de données hors UE

Formalités

Modalités d'encadrement sécurité

Confidentialité

Recommandations CNIL

Enjeux en matière de propriété intellectuelle.
Protection du contenu

Reproduction des œuvres intellectuelles

Etendue des droits

Cybercriminalité : contexte, principe de responsabilité partagée.
Cas pratique : mesures à prendre pour protéger les données personnelles.
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Analyser les spécificités du cadre légal d'un contrat de Cloud
computing

Examiner le contexte de l'opération

Déterminer les enjeux des clauses essentielles

formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Cas pratique : identifier les risques liés et trouver les moyens de les
contourner en fonction d'un service Cloud

.

Contraintes du secteur et de la réglementation.
Principaux enjeux et risques : localisation, maîtrise des données.
Spécificités liées aux réglementations étrangères : Patriot Act,, Cloud Act,
etc.

.

Exercice pratique : trouver des alternatives acceptables et des solutions aux
contraintes juridiques ou techniques posées

.

Repérer les clauses essentielles du contrat Cloud

Analyse des objectifs et attentes : cahier des charges.
Périmètre des ressources externalisées : données, applications,
infrastructures

.

Clauses de garantie : qualité de service, évolution, comptabilité, certification
du prestataire (certification ANSSI, norme ISO 27001, norme SAS 70 type II,
etc.), sécurité et confidentialité des données

.

Responsabilité : obligation de moyens/de résultat, dommages
directs/indirects

.
Audit : enjeux, conditions et conséquences.
Conditions financières : type de rémunération, évolutions possibles.
Fin du contrat : anticipation des conséquences d'une résiliation ou de
l'arrivée du terme

.

Exercice pratique : négociation et rédaction des clauses majeures du contrat.
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